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La lettre bimestrielle 
de la Communauté de Communes 
Cœur de Chartreuse

N°5 • Juillet 2017

Question du moment
avec le Président, Denis SÉJOURNÉ

PLUi : vous informer et 
communiquer 
Les 18, 20, 22 et 29 mai dernier, la Commu-
nauté de Communes Cœur de Chartreuse 
a organisé des séances d’échanges ouvertes 
à tous pour débattre des orientations politiques (PADD) du 
futur document d’urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme In-
tercommunal (PLUi-H). Je tiens à remercier, les 150 habitants 
et élus du territoire qui ont participé à ces séances, pour leur 
présence et implication dans ce débat.

En quoi consistait ces séances publiques ?

Après une présentation des 4 orientations politiques et des 
objectifs du futur PLUi-H, les participants ont été invités à 
débattre et à échanger autour de tables rondes. Parmi les 
sujets et les questions les plus souvent évoqués, le devenir 
des anciennes granges agricoles, la production d’énergies 
renouvelables et les modalités de classement des terrains 
constructibles. 

Comment participer désormais ?

Pour les personnes n’ayant pas pu participer, les compte ren-
dus de ces réunions publiques sont accessibles sur notre site 
internet, rubrique PLUi. Si vous souhaitez vous exprimer à 
ce sujet nous mettons à votre disposition un recueil de re-
marques dématérialisé en ligne sur notre site : 
www.coeurdechartreuse.fr

c’est le prix du compos-
teur en bois de 570 L et 
de son seau. Allégez vos 
poubelles et produisez de 
l’engrais naturel grâce au 
compostage !
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ZI Chartreuse Guiers 
Pôle tertiaire
38380 Entre-deux-Guiers
04 76 66 81 74

Agenda

• 7 et 8 juillet 2017
Festival du Col des Mille
Miribel les Echelles
Rendez-vous au sommet du col de la Croix des Mille 
Martyrs pour ce festival organisé en plein air

• Du 9 juillet au 27 août à 17h30
Les Malandrins de Chartreuse
Saint-Christophe la Grotte
Un spectacle qui mêle théâtre, combat d’épée, danse et 
chant choral dans le cadre magnifique de la Voie Sarde.

• Du 18 au 23 juillet 2017
Festival le Grand Son
Saint-Pierre de Chartreuse
Ex Rencontres Brel, le festival de chanson francophone 
et musiques actuelles fête ses 30 ans.

• 30 juillet 2017 de 10h à 19h
Ouest Américain 
Saint-Laurent du Pont
Grand rassemblement avec voitures de collection, Har-
key Davidson, scènes musicales ...

• Du 4 au 5 août 2017
Festival Live in Chartreuse
Rivier’Alp - Les Echelles
Evènement rock incontournable de l’été en Chartreuse.

• 6 août 2017 de 8h30 à 19h
Bataille des Hérens
Le Planolet - Saint-Pierre d’Entremont

• Du 19 au 20 août 2017
Rallye de Chartreuse
Saint-Laurent du Pont
Coupe de France des Rallyes - Challenge des Rallyes 
Comité Rhône Alpes et Challenge Patrice MONTAGNAT.

• 20 août 2017 de 8h à 19h
Fête des paysans et artisans
Epernay - Entremont-le-Vieux

• 27 août 2017 à 7h30
Rallye Cham, ça marche en Chartreuse
Saint-Pierre de Chartreuse
Rallye pédestre composé de 2 circuits : le circuit familial 
de 11 km et le circuit découverte de 15km.
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Actualités
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Retour en images
 1   - Signature pacte de l’amitié avec les 

Distilleries de Chartreuse
 2  - Départ Course Terminorum le 2 juin 

2017 à Saint-Pierre de Chartreuse
 3   -  Rencontre avec les clubs de skis 

Chartrousin 
 4  - Accueil des partenaires de Bignona 

et Pays de Savoie Solidaires

Anniversaire des 30 ans de l’entreprise  
PERRET

Le 12 mai dernier, l’entreprise fêtait ses 30 ans d’existence ! 
A cette occasion, et parmi de nombreux invités et parte-
naires, la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse 
était présente. 

En effet, l’entreprise PERRET a été créée, il y a 30 ans déjà, 
par Jean-Michel et André PERRET, dans le Parc de Chartreuse. 
Spécialisée dans le domaine des travaux publics, VRD, terras-
sement, enrochements, bâtiment en général, l’activité s’est 
élargie depuis 2005, dans la location de matériel et outillage.

Retrouvez plus d’informations sur leur site internet : 
www.perret-location-tp.com
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Rencontre avec les clubs 
de skis chartrousins

Le 24 mai dernier, le Président 
Denis SEJOURNE a réuni les 
clubs de ski alpin et ski de fond 
du Cœur de Chartreuse afin 
de les féliciter pour le bilan de 
leur saison et les encourager 
à continuer de porter haut les 
couleurs du territoire. 

Et le moins que l’on puisse dire 
c’est que la saison 2016-2017 a 
été un très bon cru avec, toutes 
disciplines confondues : 5 ath-
lètes sélectionnés en équipe 
Nationale, 1 médaille aux Jeux 
olympiques des jeunes, 2 titres 
de champions de France jeunes, 
plus de 10 podiums nationaux 
et plus de 15 athlètes en équipe 
régionale.

Au vu du dynamisme des clubs 
et des résultats de leurs com-
pétiteurs, Denis SEJOURNE a 
rappelé que la Communauté 
de Communes, si elle n’a pas la 
compétence sport, entend, mal-
gré tout, les soutenir. 

Visites  au sein des entreprises du territoire

Les élus de la commission économie ont visité le  
2 mai dernier, l’entreprise PETIT Thermoformage,  
implantée depuis plus de 40 ans sur le territoire et 
qui aujourd’hui s’investit vers un projet de développe-
ment et d’agrandissement.

Retrouvez plus d’informations sur l’entreprise : 
www.petit-thermoformage.com

Le 29 mai, Matériel Médical de Chartreuse et Couleurs 
Bois ont, à leur tour, reçu les Entrepreneurs en Char-
treuse et les élus de la Communauté de Communes. 
Adrien BERTHOLIO et Thierry FORTIN ont ainsi pu ex-
pliquer leurs parcours et leurs métiers à la vingtaine 
de personnes présente. 

Retrouvez plus d’informations sur ces entreprises : 
www.facebook.com/materielmedicaldechartreuse
www.boiscouleurbois.com

© Communauté de Communes Cœur de Chartreuse
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Chartreuse Rugby Club en 
promotion d’honneur

Le Chartreuse Rugby Club (CRC) a 
joué pour la première fois de son 
existence la finale du bouclier 1ère et 
2ème série à Lesdiguières qu’il a per-
due contre le RC Faucigny. 
Le CRC a donc écrit une bien belle 
page de  son histoire cette année et 
évoluera en promotion d’honneur 
la saison prochaine. 

Plus d’informations sur leur site : 
www.chartreuserc.fr

©  Communauté de Communes Cœur de 
Chartreuse
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Coopération jeunesse France - Sénégal

La soirée de restitution aux élus et associations parte-
naires de la mission à Bignona qui s’est déroulée lors 
d’une commission Jeunesse,  jeudi 11 mai 2017, a per-
mis de dresser le bilan du partenariat de janvier 2017.

Aux cotés des élus en charge de la Vie Sociale, 
étaient présentes les associations en mission Jeu-
nesse sur le territoire (AAVE, PAJ, CSPG) qui ont pu 
entendre à nouveau l’appel de la collectivité sur les 
apports d’un partenariat renforcé et les proposi-
tions de mises en œuvre d’actions, dans le quotidien.  

En effet, la convention signée entre la Communauté 
de Communes Coeur de Chartreuse et Pays de Savoie 
Solidaires prévoit : accueil d’animateurs relais-jeunes, 
départ d’animateurs français à Bignona, échanges de 
pratiques sur les missions coordinations jeunesse, dé-
veloppement des liens thématiques de coopération, 
en transversalité etc…

Maître restaurateur en 
Chartreuse

Christine Jeantet, cheffe de cuisine 
du restaurant Oréade de Saint-
Pierre de Chartreuse, vient d’obte-
nir le titre de Maître restaurateur. 

Ce titre attribué par le Préfet, ne 
récompense pas seulement l’excel-
lence de son menu (alliant équilibre 
et plaisir des sens, réalisés à partir 
de produits frais, de saison et prin-
cipalement locaux et artisanaux), 
mais repose sur plus de 30 critères 
qui vont de la cuisine certifiée faite 
maison à la qualité du service, en 
passant par la vaisselle ou encore la 
décoration.

Contact 
Restaurant Oréade 
au  04 76 50 34 48

© Communauté de Communes Cœur de Chartreuse  4 
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Paiement en ligne

Un nouveau moyen de paiement est mis en place 
par la collectivité : le paiement par carte bancaire 
via le site sécurisé de la DGFIP. Vous pouvez désor-
mais payer, par Internet, vos factures SPANC, achats 
de composteurs et lombricomposteurs et enfin votre 
taxe de séjour en vous connectant sur : 
www.tipi.budget.gouv.fr 

Sur les avis des sommes à payer, apparaitront les élé-
ments suivants :

• l’identifiant collectivité: 16962 ou 16963
• la référence sous la forme : 2017 - n° titre – 01

Plus d’informations

Service comptabilité de la Communauté de Com-
munes Cœur de Chartreuse au  04 76 66 65 30 ou en 
écrivant à  f.bandet@cc-coeurdechartreuse.fr

C’est le nombre de litres de 
lait récoltés et transformés 
par la Coopérative laitière 
des Entremonts en Char-
treuse.

4,397Article stratégique

Sur la toile

Orientations du PADD

www.coeurdechartreuse.fr

Retrouvez toutes les in-
formations sur la mise en 
œuvre du PLUi et les quatre 
orientations du Plan d’Amé-
nagement et de Dévelop-
pement Durables, sur notre 
site internet :

Travaux routes de Chartreuse

Route départementale 102 « relocalisation des Distilleries de 
Chartreuse à Aiguenoire » 
Fermeture depuis le 5 avril jusqu’au 4 août 2017 – 24 h/ 24 et 
7 jours/7. 

Le Département a engagé des travaux sur la commune 
d’Entre-deux-Guiers. Ces interventions consistent à créer des 
accotements d’un mètre de large de part et d’autre de la  
RD 102 sur une longueur de 500 mètres afin de sécuriser cette 
route et d’intégrer des passages à petites faunes nécessaires 
sur ce site, parmi les plus intéressants de l’Isère, au niveau de 
la migration de batraciens. Durant cette période, la route est 
coupée 24 heures/24 et 7 jours/7. 

Itinéraire de déviation 

Une déviation est mise en place par la RD 520C et la RD 520.

Route départementale 520 « Gorges de Crossey »
Fermeture du 10 juillet au 25 août 2017 – 24 h/ 24 et 7 jours/7. 

Suite à de nombreuses chutes de pierres, le Département de 
l’Isère va sécuriser 14 secteurs sur l’ensemble de la section 
comprise entre le site d’escalade à Saint-Joseph de Rivière et la 
sortie du défilé au droit de l’ancienne carrière Budillon Raba-
tel à Saint-Etienne de Crossey.

Une seconde période de travaux de priorité secondaire (pose 
de grillages plaqués)  réalisable sous alternat de circulation se 
déroulera durant 3 semaines en octobre et novembre 2017.

Itinéraire de déviation

Lors de cette intervention majeure, un itinéraire de déviation 
unique sera mis en place pour garantir le maintien du tra-
fic de transit poids lourds et véhicules légers. Il reliera Saint 
Laurent du Pont à Voiron en passant par le col de la Placette 
(RD 520 A), l’agglomération de Voreppe (RD 520E puis RD 1075 
et 1085), Moirans (RD 1085), La Buisse (RD 121 et 1075), Couble-
vie (RD 1075 et 128).

Des panneaux d’information préalable seront mis en place sur 
site ainsi que sur les panneaux lumineux.

Route départementale 520 « réfection du pont de Saint-
Laurent du Pont » 
Circulation alternée du 3 juillet au 25 août 2017 – 24 h/ 24 et 
7 jours/7. 

L’objectif est de restaurer cet ouvrage construit en 1961 qui 
présente des problèmes d’étanchéité mettant en péril la struc-
ture en béton. Les travaux consistent à remplacer les garde-
corps, à refaire les trottoirs et à remplacer le système d’étan-
chéité. 

Retrouvez plus d’informations sur notre site internet : 
 www.coeurdechartreuse.fr 

3



Bloc Note

Coopérative laitière des Entremonts 

La récente Assemblée générale de la coopérative 
laitière a connu le départ des anciens Co-Présidents 
Daniel Perrin et Jean-Luc Besson. Leur grande im-
plication, depuis plusieurs décennies, au sein de la 
structure a été saluée par l’assemblée. 
La relève s’est organisée depuis avec deux  
nouveaux Co-Présidents : Gérald Gandy et Philippe 
Vachon, et un nouveau bureau, reflétant le péri-
mètre de collecte de la coopérative, et représen-
tant les 27 exploitations adhérentes.

En quelques chiffres

La coopérative des Entremonts, c’est plus de :

• 4 397 000L de lait récoltés et transformés ;
• 3 256 000€ de chiffre d’affaires en 2016 ;
• 499 tonnes de fromages produits ;
• 6 salariés et 2 prestataires ;

La SICA du Granier (magasin de vente situé dans le 
même bâtiment) c’est :

• 1 230 000€ de recettes ;
• 16% du chiffre d’affaires de la coopérative est 

réalisé par la vente de fromages à la SICA du 
Granier ;

• 8 salariés ;
• Présence sur les marchés, magasins de produc-

teurs et grands évènements.

Travaux d’extension des caves

Ils se terminent prochainement, avec quelques re-
tards dus à de multiples aléas.

• Montant des marchés de travaux : 1 300 000 €
• Montant frais annexes et études : 140 000 €

Ces travaux sont portés par la Communauté de 
Communes Coeur de Chartreuse, et soutenus fi-
nancièrement par la région Auvergne Rhône Alpes, 
le département de l’Isère et de la Savoie. La coo-
pérative laitière en assumera le reste à charge par 
un bail.

Plus d’informations sur : www.coop-entremonts.fr 
Directeur de publication : Denis SEJOURNE
ISSN : 2493-5263
Périodicité : bimestrielle
Imprimeur : Imprimerie Ruzzin – 2 rue du 8 mai 1945 – 38430 MOIRANS
Rédaction : CC Cœur de Chartreuse
Photos : CC Cœur de Chartreuse, Savoie Nordic
Diffusée par La Poste à 8000 exemplaires
Maquette et mise en page : CC Coeur de Chartreuse

Chartreuse Pratique

Le tri du verre, un geste utile et solidaire !

En plus d’être un geste pour l’environnement, le tri du verre, seul 
matériau recyclable à 100% et à l’infini, est aussi un geste pour 
la lutte contre le cancer. En effet, la Communauté de Communes 
Coeur de Chartreuse a renouvelé pour trois ans son partena-
riat mis en place depuis 2014 avec la Ligue contre le Cancer et  
reverse à l’association 3,05 € par tonne de verre recyclée. 

En 2016, grâce au geste de chacun, la contribution s’est élevée 
à 1 823 € pour 598 tonnes de verre collectées. Une somme qui 
permet à la Ligue de financer la recherche contre le cancer, mais 
aussi l’aide aux malades et la prévention au niveau local.

Pensez à vos chèques cadeaux 
Coeur de Chartreuse 

Particuliers, professionnels, associations : vous pouvez offrir 
à vos amis, familles, collaborateurs, bénévoles.... des 

Chèques cadeaux Cœur de Chartreuse valables 
dans plus de 60 boutiques du territoire et éga-
lement à la billetterie du Festival le Grand Son.

Si vous êtes intéressés pour en bénéficier, 
n’hésitez pas à consulter le site : www.cheque-

cadeauchartreuse.fr ou contacez notre service 
économie au 06 82 71 99 00 et par mail à lorene.

abba@parc-chartreuse.net

Halte aux dépots sauvages !

Abandonner ses déchets dans la nature, sur la voie publique, 
devant la déchèterie ou auprès des points de recyclage est 
strictement interdit par la loi. En plus d’engendrer une pollution 
visuelle, les dépôts sauvages peuvent être nocifs pour l’environ-
nement. 
Les auteurs de ces actes d’incivisme s’exposent à des amendes 
pouvant aller jusqu’à 1 500 €.

Chaque déchet possède son exutoire, renseignez-vous auprès 
du service au 04 76 66 65 24 ou par mail à pascaline.menard@
cc-coeurdechartreuse.fr

Attention au démarchage abusif

Un démarchage abusif au nom de la Communauté de Communes 
Cœur de Chartreuse est en cours actuellement sur le territoire.

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse informe 
ses administrés qu’aucun démarchage sur quelque sujet que ce 
soit (PLUi, diagnostic énergie…) n’a été demandé. Vigilance donc 
si une personne vous propose un rendez-vous ou une visite à 
domicile,
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